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d'enviable dans l'état actuel des choses. D'un côté il est très-
,difficile aux assesseurs, sinon impossible de s'assurer si la loi
est exécutée, il faudiait pour cela n'interroger que deux élèves
ou même'temps, or il n'en est pas ainsi, et puis est-il un élève
assez dépourvu d'intelligence pour rester à quia sur une ques-
tion posée par ti interrogateur complaisant qui par ses gestes,
ses intonations, ses réticences, lui dicte une réponse qui pour
être muette n'en est pas moins explicite ? L'assesseur a le droit,
nous dira-t-on, d'interroger lui-môme les élòves. Evidemment, et
c'est précisément là où le système magnifique en théorie est
nul en pratiquc. L'assesseur n'iterroge pS, o su'il le fait,
c'est pro forma. Supposons même lé cas où un assesseur con-
state en lui-même i«e la loi n'a pas été exécutée et que tel
élève doit-être refusé, il ne lui est ni agréable, ni facile de faire
un rapport défiavorable et d'apposer son veto, et chacun sait
pourquoi mieux que nous n'aimerions . le dire. On ne veut
pas être taxé (le ftvoritisme, de dùreté, de pédantisme, on
s'abstient.- et on a peut-être raison, car l'asseseur n'est pas
en position de juger avec impartialité... impunîément, la preuve
en est que juq u'à pr&éent on a choisi pour rempUir cette fone-
tien des médecins instruits et-dignes de confiance et que cepen-
dant, aujourd'hui comme autrefois, on admet à la pratique (les
élèves d'une ignorance profonde qui vont grossir les rangs du
charlatanisme. f'ombien sont en oi e admis à la piatique, qui
n'ont rempli aucune des exigences de la loi, tant sons le rap-
port du nombre et de la durée des cours qu'ils ont a suivre,
que sous elui de leu- admission à l'étude de la médecine et
du nombre d'années pendant lesquelles ils out a étudier la
muédechie.

cel, il y a encore la question pécuniaire. il est boaI
de se rappeler que chacun des assesseurs reçoit un salaire
quotidien (bien légitime nous n'en doutons paw; de dix postres
ou à peu près par jour. Or, dans certaines^ université& il y a
quatre examens par année, il cin résulte une note très-onércuse
et sans profit pour le Breau qui n'est pas riche, tant s'en faut.

En consequence de ce qui préeède, nous croyons qu'il serait
avantageux et urgent de revenir au système proposé par les
promoteurs du Bill actuel et d'organiser un ~Bureau central
d'exam.en nommé par le Collége et composé d'un nombre dé-
terminé de rofesseurs de chacune des Universités et d'uncertain nombre de médecins choisis en dehors des dites Uni-versités.

a'Oprès ce système les diplômes universitaires seraient pu-renent honorifiques, et il n'y aurait désormais qu'une seuleporte pour entrer dans la profession. Ce système offre sans


